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Le lendemain, à l'heure dite, la salle

publique était comble et le médecin an-

nonça tout d'abord que Rivet continuait

à prendre du mieux. Un soupir de sou-

lagement s'échappa de toutes les poitrines

et l'enquête commença.

Le père Louison avait été ponctuel à

l'ordre du magistrat, mais il se tenait

assis, seul, dans un coin, plié en deux,

les coudes sur les genoux, et la tête dans

les deux mains.

A l'appel du magistrat qui lui demanda

de raconter les événements de la veille,
tout en lui disant qu'il n'était pas forcé de

s'incriminer, il se leva tranquillement et

récita, les yeux baissés, et d'une voix

navrante de regret et de honte, tout ce

qui s'était passé, sans en oublier le moin-

dre incident.. Il termina par ces mots:

-Je me suis laissé emporter par un

accès de colère insurmontable et je me

suis emporté comme une brute et non

comme un chrétien. Je vous en denade

pardon, M. le magistrat, j'en demande
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